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Aujourd'hui Lundi 29 septembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, (présente  à 
partir de 17h 30) M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M.
Dominique DUCASSOU, (présent à partir de 17h 30) Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy
REIFFERS,(présent jusqu’à 16h 55), Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-
REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M.
Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme 
Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, 
Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick 
PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Chantal BOURRAGUE, M. Jacques RESPAUD, 
 

 
 
 



 

CapcMusée d’Art Contemporain. Convention de partenariat 
avec FACE/étant donnés. Programmation Yvonne Rainer. 

Encaissement. Signature. Autorisation. 
 
Mme Sarah BROMBERG, Conseiller Municipal Délégué, P/Monsieur Dominique DUCASSOU,  
Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de sa programmation culturelle le CAPC musée d’art contemporain présente, du 
18 octobre au 16 novembre 2008, la première rétrospective en France des films d’Yvonne 
Rainer. 
 
Chorégraphe, performer, interprète, cinéaste et écrivaine américaine, Yvonne Rainer est l’une 
des figures majeures de l’art de ces quarante dernières années. D’abord pensés comme des « 
exercices chorégraphiques filmés » marqués par le cinéma expérimental (Maya Deren, Stan 
Brakhage ou Kenneth Anger), ses 14 films présentés pendant un mois dans le musée 
témoignent d’une critique de la séparation entre les disciplines artistiques et d’une profonde 
interrogation sur le rôle de la performance.  
 
A cette occasion, la fondation FACE/Etant Donnés a souhaité apporter une aide financière en 
faveur de la Ville de Bordeaux en versant une subvention de 15 000 $ US (≈ 9 700 €). En effet, 
cette institution créée en 1994 par le Ministère français de la Culture et de la Communication, 
en partenariat avec la Fondation Florence Gould de New York, a pour but de promouvoir des 
évènements d’art contemporain en France et aux Etats-Unis permettant de perpétuer 
l’attention portée aux artistes reconnus qui inspirent les nouvelles générations, mais aussi de 
susciter l’intérêt pour les jeunes talents. 
 
Une convention a été rédigée afin de préciser les modalités de cette aide financière. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire : 
 
- à signer ce document ; 
- à prévoir au budget supplémentaire une recette de 15 000 $ (≈ 9 700 €) sur le CRB 
ARTCON, compte n° 7478, enveloppe n° 011036; 
- à prévoir une dépense de même montant sur ce même CRB, compte n° 6068, enveloppe n° 
010575. 
 
 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Sarah BROMBERG 

 



 

 

C O N V E N T I O N  
 
 
Entre 
 
 
FACE, Echange Culturel Franco Américain, 972 Fifth Avenue, New York, NY 10021, 
représenté par Mme Elisabeth Hayes, Directrice Exécutive,  
 
ci-après désigné « FACE », 
 
et 
 
La Ville de Bordeaux pour le CAPC musée d’art contemporain, 7, rue Ferrère, 33000 
Bordeaux, France, représentée par Mr Alain Juppé, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du  
reçue en Préfecture le  
 
ci-après désignée « le CAPC » 
 
 
 
Considérant les statuts de Etant donnés : Fondation franco-américaine pour l’Art 
Contemporain, comité artistique de Face, approuvés par le Conseil d’Administration de FACE 
en date du 4 mai 1999, 
 
Considérant l’octroi d’une subvention par « Etant donnés : Fondation franco-américaine de l’Art 
Contemporain » en faveur du projet Yvonne Rainer : a film retrospective 
 
Considérant les décisions prises lors de la réunion du Comité Artistique d’Etant donnés : 
Fondation franco-américaine pour l’Art Contemporain, en date du 28 avril 2008, 
 
Considérant l’accord du Conseil d’Administration de FACE en date du 12 mai 2008, 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OCTROI DE SUBVENTION 
 
Sur décision du Comité Artistique d’Etant donnés, FACE a accordé une subvention de 16 000 
$ (seize mille dollars US) au CAPC  pour soutenir l’exposition Yvonne Rainer : a film 
retrospective, qui aura lieu en septembre 2008 et notamment pour couvrir les dépenses liées à 
la participation de Yvonne Rainer à l’exposition (prix du billet d’avion et frais de séjour). 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
Un mois avant le début de l’exposition et après signature de la présente convention par les 
deux parties, FACE remettra un chèque de 16 000 $ US libellé à l’ordre du trésorier Principal 
de Bordeaux Municipale. 
 
 



 

ARTICLE 3 : COMMUNICATION 
 
a) Le CAPC devra faire figurer Etant donnés : Fondation franco-américaine pour l’Art 
Contemporain, comité artistique de FACE et le logo de la Fondation disponible sur le site 
www.facecouncil.org/etantdonnes/contemporaryart.html, sur toutes ses publications liées à 
l’exposition à Bordeaux. 
 
Dans le cas d’une itinérance, les mentions obligatoires précisées ci-dessus devront apparaître 
également sur tous les documents liés à cette itinérance. 
 
Dans le cas où le CAPC ne respecterait pas son engagement de faire figurer les mentions 
obligatoires, FACE se réserve le droit de demander le remboursement de la subvention. 
 
b) Le CAPC devra remettre quatre invitations pour le vernissage de l’exposition à Bordeaux 
pour le Président, le Responsable des Programmes, le Coordinateur des Programmes d’Etant 
donnés et le Directeur Exécutif de FACE, ou leurs représentants. La Fondation se réserve le 
droit de demander des invitations supplémentaires pour ses partenaires privilèges. 
 
 
ARTICLE 4 - BILAN FINANCIER – RAPPORT MORAL 
 
Un mois après la fin de l’exposition, le CAPC devra remettre à FACE : 
 
a) Un rapport détaillé des dépenses engagées grâce à la subvention de FACE avec copies des 
factures, ainsi que le récapitulatif du budget total de l’exposition à Bordeaux ; 
 
b) Un rapport final du projet répertoriant le nombre d’entrées, les projets d’itinérance (s’il y a 
lieu), ainsi que tous les documents liés à l’exposition (revue de presse…).  
Le CAPC devra remettre à FACE une image libre de droit de l’exposition à Bordeaux, pour une 
utilisation non commerciale, dont la diffusion sera limitée à la parution  
- dans le rapport annuel de FACE,  
- sur son site internet  
- sur tous supports visuels promotionnels après accord par le CAPC ; 
 
c) Le CAPC remettra à FACE 4 exemplaires du catalogue de l’exposition à Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ANNULATION - REPORT DE L’EXPOSITION 
 
En cas d’annulation de l’exposition, le CAPC s’engage à informer FACE dans la semaine qui 
suit la décision d’annulation. 
Le CAPC s’engage à retourner tout fonds versé dans les 45 jours suivant la date d’annulation. 
 
En cas de report du projet de l’exposition à Bordeaux de plus de 12 mois, ou en cas de 
changement majeur dans la liste d’artistes, le CAPC devra en informer dans les meilleurs 
délais le responsable des Programmes de la Fondation. L’attribution de la subvention sera 
soumise à un nouvel accord du Comité Artistique des changements. 
 
 



 

ARTICLE 6 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Cette Convention sera régie et interprétée en accord avec les lois de l’Etat de New York. 
 
 
Le  
(Deux copies signées) 
 
Po/FACE Po/la Ville de Bordeaux 
  
  
  
Elisabeth Hayes Alain Juppé 
Directrice Exécutive Maire de Bordeaux 
 

 
 

 


